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Réponses de la ministre de l’écologieRéponses de la ministre de l’écologie
aux courriers du préfet coordonnateuraux courriers du préfet coordonnateur 

Adaptation du dispositif de mise en œuvre du plan loupAdaptation du dispositif de mise en œuvre du plan loup

La Ministre a répondu aux propositions d’évolution du plan loup 
du Préfet coordonnateur par une série d’instructions.

Ce courrier a été relayé par le Préfet coordonnateur à l’ensemble 
des préfets.

Application du plan loup au sein du Parc des CévennesApplication du plan loup au sein du Parc des Cévennes

La Ministre de l’écologie se dit favorable à l’autorisation de tirs 
d’effarouchement dans le Parc des Cévennes. Elle demande une 
expertise juridique avant de se prononcer sur la mise en place 
des tirs de défense sur ce territoire. Par contre, aucune 
évolution n’est envisagée pour le cœur des autres parcs 
nationaux.

Tout aménagement sera réalisé dans le cadre de la 
réglementation qui sera révisée autant que nécessaire après une 
large consultation des instances officielles (Groupe National 
Loup, Conseil national de protection de la nature) et du public.
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d’effarouchement dans le Parc des Cévennes. Elle demande une 
expertise juridique avant de se prononcer sur la mise en place 
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Chiffres clésChiffres clés

12,26 M € 
C’est le montant engagé 
en 2014 avec 1610 
contrats « mesures de 
protection »
 
2 497 362 €
C’est le montant des 
indemnisations de 
dommages sur les 
troupeaux domestiques 
au 31 décembre 2014. 
Ce montant sera 
stabilisé après 
traitement des derniers 
dossiers en cours 
d’instruction et des 
recours.  

Par rapport à 2013 :

+ 25 % du montant des 
indemnisations

+ 16,3 % du nombre de 
constats indemnisés

+ 32,4 % du nombre de 
victimes indemnisées

Des nouvelles ... Des nouvelles ... 
… de la jeune louve 
retrouvée blessée dans les 
Hautes-Alpes au mois 
d’août 2014. L’animal a fait 
l’objet de soins et devrait 
être transférée dans un 
parc zoologique d’un pays 
de l’Union européenne. 

Dernière minute …Dernière minute …
Un pourvoi en cassation a 
été introduit par la ministre 
à la suite de la suspension 
de 2 arrêtés préfectoraux 
ordonnant un tir de 
prélèvement dans les 
Alpes-de-Haute-Provence.
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La coordination du plan loupLa coordination du plan loup
 

Participation de la DREAL et de la DRAAF Rhône-Alpes Participation de la DREAL et de la DRAAF Rhône-Alpes 
coordonnatricescoordonnatrices

aux réunions localesaux réunions locales

11 décembre 201411 décembre 2014 :  Formation des correspondants du Réseau Loup-Lynx en Haute-Loire :      
                                   présentation du plan loup.

18 décembre 201418 décembre 2014 : Comité départemental loup de l’Aube à Troyes présidé par le Sous-Préfet  
                                  de Bar-sur-Aube.

16 décembre 201416 décembre 2014 : Présentation du plan loup à la formation sur le loup organisée par le 
Collectif Régional d’Éducation à l’Environnement d’Auvergne et 
s’appuyant sur l’outil pédagogique « AnimalleLoup ». 

6 janvier 20156 janvier 2015 : Participation au comité départemental Loup de l’Isère présidé par le Préfet.

13 janvier 201513 janvier 2015 : Installation de la cellule de veille de l’Hérault.

Point sur les courriers du préfet coordonnateurPoint sur les courriers du préfet coordonnateur

      6 janvier 2015 :6 janvier 2015 : Répondant favorablement à leur demande d’audience, le Préfet a reçu, au 
                                  titre  de  CAP Loup, les représentants des associations ASPAS, FERUS et 
                                  SFEPM.  L’entretien  s’est déroulé dans une ambiance cordiale et tous les 
                                  arguments et propositions ont été discutés.

                            Comme  pour les  précédentes rencontres,  il a  immédiatement fait retour 
des échanges au Cabinet de la Ministre en charge de l’écologie. 

  11ErEr décembre 2014 : décembre 2014 : Lors de la réunion de coordination du plan loup du 29 octobre 2014, les 
 Préfets  concernés  ont  demandés  que  les  dispositifs  relatifs au lynx 
 soient améliorés.

 
                                   Le Préfet coordonnateur est défavorable à la mise en place d’un plan lynx  
                                   à  l’image  de  celui  du loup. Il  a  néanmoins  transmis  aux  Ministres en  
                                   charge  de  l’écologie  et de l’agriculture des propositions d’adaptation qui  
                                    permettraient d’améliorer et de compléter les dispositifs existants.
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Bilan des dommages sur les troupeaux domestiquesBilan des dommages sur les troupeaux domestiques
du 1du 1erer janvier au 31 décembre 2014  janvier au 31 décembre 2014 

Données Géoloup au 31 décembre 2014
Non stabilisées

Données Géoloup au 31 décembre 2014
Non stabilisées

Données Géoloup au 31 décembre 2014
Non stabilisées

Données Géoloup au 31 décembre 2014
Non stabilisées



Au 31/12/2014

416 autorisations de tir de défense dans 14 départements dont 408 restent valides
50 autorisations de tir de défense renforcée dont 44 restent valides
41 autorisations de tir de prélèvement dont 7 restent en vigueur

15 loups prélevés

ï 4 loups ont été prélevés à l’occasion d’un tir de prélèvement
ï 1 loup a été prélevé lord d’un tir de défense renforcée
ï 1 loup a été tué à l’occasion d’un affût réalisé par l’ONCFS
ï 9 loups ont été tués lors de chasses aux grands gibiers dont 7 lors de battues

Au 31/12/2014 : données non stabilisées (recours, dossiers en cours d’instruction)

2172 constats indemnisés soit 8226 victimes indemnisées dans 25 départements 

2,49 M€ engagés au titres des indemnisations

Evolution par rapport à 2013 :

§ + 20,9 % du nombre de constats établis
§ + 32,7 % du nombre de victimes constatées

§ + 16,3 % du nombre de constats indemnisés
§ + 32,4 % du nombre de victimes indemnisées

§ + 25 % du montant des indemnisations

Bilan du protocole d’intervention 2014 – 2015Bilan du protocole d’intervention 2014 – 2015
Le nombre de loups prélevés reste inférieur au plafond nationalLe nombre de loups prélevés reste inférieur au plafond national

Bilan des dommages Bilan des dommages 
sur les troupeaux domestiquessur les troupeaux domestiques

du 1du 1erer janvier au 31 décembre 2014  janvier au 31 décembre 2014 
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ï 14/11/2014 : 1 jeune loup percuté par une voiture dans le Var
                     sur l'autoroute A8, à proximité de l'échangeur 39 
                     des Adrets-de-l'Estérel.

ï 09/01/2015 : Les restes d’une dépouille de loup découverts
 à Auzet en bordure de la route de Barles, 
 dans les Alpes-de-Haute-Provence. 

                     Des analyses génétiques sont en cours.

ï 05/01/2015 : 1 jeune loup trouvé mort sur la commune 
                     d’Arvieux dans les Hautes-Alpes.

ï 20/01/2015 : 1 louve adulte a été percutée par une voiture 
                     dans la vallée de la Romanche (Isère).

Bilan des accidents et cas de mort naturelle Bilan des accidents et cas de mort naturelle 

Les loups trouvés morts 
pour raison naturelle ou 

accidentelle seront 
désormais indiqués 

dans le tableau de suivi 
de la mise en œuvre du 
protocole d’intervention 

diffusé chaque mois.
Ils ne sont pas 

décomptés du plafond 
autorisé. 

+ d’informations
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Les chiens de protection

Le chien de protection :  avant tout un chien ! 

Son rôle : c’est un chien de travail dont l’unique fonction est de dissuader tout intrus 
d’approcher du troupeau en s’interposant. Cette dissuasion repose sur sa morphologie 
imposante et des aboiements puissants. Si un intrus s’approche du troupeau et ne comprend 
pas ces avertissements, une confrontation directe est alors possible. Sur le territoire national, 
il est essentiellement placé dans les troupeaux d’ovins et de caprins.

Les Races : en France, les races les plus utilisées sont le Montagne des Pyrénées et le 
Berger de Marennes et des Abruzzes d’origine italienne. Dans les Alpes, le choix de ces races 
s’explique par la proximité géographique de leur origine et leur comportement adapté à des 
contextes d’élevage dans des zones touristiques et habitées.

Les étapes de l’intégration réussie 
du chien de protection dans le troupeau

une phase de réflexion de la part de l’éleveur, qui peut être partagée avec un technicien spécialisé pour préciser les 
attentes, définir le type de chien selon la conduite du troupeau, l’environnement ...

une phase d’adaptation du chiot  à son troupeau qui 
demande à l’éleveur beaucoup de disponibilité pour observer et 
encourager le chien et corriger son comportement si 
nécessaire. 
Cette période doit s’effectuer de préférence en bergerie. C’est 
au cours de celle-ci que doit se créer l’attachement au 
troupeau.

une phase d’éducation au cours de laquelle le chien suit le 
troupeau à l’extérieur et doit progressivement intégrer 
différentes situations et développer ses capacités : 

ï rester en permanence avec la troupeau qu’il soit en 
parcs ou en parcours ou estive,

ï apprendre à gérer les relations avec les humains, les 
autres chiens, 

ï développer son ouïe et son odorat pour acquérir les 
réflexes de protection.



Les chiens de protection

Les chiens de protection peuvent apporter un réel soutien à l’éleveur dans la protection des 
troupeaux et limitent très certainement attaques et pertes d’animaux dans les zones de 
prédation. 

Cependant, l’intégration d’un ou plusieurs chiens de protection dans un troupeau peut présenter 
des difficultés et représente une des contraintes techniques impliquées par la présence du loup.

 



L’action de l’État dans le cadre du plan loup

Pour favoriser la cohabitation entre l’élevage et la présence du loup, l’État soutient 
financièrement, avec le cofinancement du Fonds européen de développement rural 
(FEADER) :

ï l’achat des chiens de protection et leur entretien (nourriture, frais vétérinaires), 
ï le test de comportement du chien,
ï des formations pour les éleveurs sur l’acquisition et l’utilisation de chiens de 

protection,
ï des sessions d’information sur les chiens de protection et la conduite pastorale,
ï la diffusion d’outils de communication (panneaux, dépliants...) mis à la 

disposition des   éleveurs et des acteurs du tourisme (voir Info               n° 2).

Des  emplois  avaient  été  créés  dans  les  services  départementaux  pour  
accompagner techniquement les éleveurs.

Les chiens de protection

                    Pour aller + loin

 

Protection des troupeaux contre la prédation

Le CERPAM diffuse un guide technique de synthèse et de 
référence sur les outils de protection et sur les conditions de 
mise en œuvre dans la diversité des systèmes d'élevage et 
des territoires afin d'accompagner la profession agricole, les 
techniciens pastoraux et les administrations dans la mise en 
œuvre de ces mesures.

CERPAM – OIER-SUAMME – ADEM – DDT(M) 04, 05, 06, 38 73.
Coédition Cerpam - Cardère

De très nombreux éleveurs ont recours à cet outil de protection dit réactif , capable de s’adapter à des situations très diverses. 
Il est utilisé en combinaison avec les parcs de pâturage, le regroupement nocturne et le gardiennage renforcé. 

L’efficacité en matière de protection des troupeaux n’est pas facile à évaluer car l’observation d’attaques est rare. Néanmoins 
de nombreuses études ont témoigné du rôle prépondérant de ces chiens dans la protection des troupeaux.


